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Rénovation des infrastructures souterraines au faubourg Philippe-Suchard 

Les travaux de remplacement des infrastructures communales avancent rapidement et une nouvelle phase 
débutera dès la semaine n°13 (indiquée en rouge sur le croquis annexé). Durant cette étape, la rue sera à nouveau 
fermée à la circulation afin de garantir la sécurité des ouvriers et de permettre la réalisation rapide des fouilles. 

Seuls les bus CarPostal, les Services publics ainsi que les véhicules d’urgences seront autorisés à circuler dans la 
zone de chantier. 

Une couche d’enrobé provisoire a été posée le 20 mars 2026 afin de rétablir l’accès à la circulation depuis le centre 
de Boudry jusqu’aux entrées du chemin des Cèdres et du faubourg Philippe-Suchard de 8A à 18C. 

 

Zone de l’avenue du Collège 

Grâce à des conditions météorologiques favorables et aux ressources mobilisées par l’entreprise, les travaux 
progressent rapidement sur l’avenue du Collège.  

Dès le 30 mars 2026, le pont Jean-Jacques Rousseau sera fermé à la circulation pour une durée de 2 semaines. Cette 
fermeture permettra de poursuivre les travaux de fouilles dans le carrefour situé en bas du pont. La circulation des 
bus et des véhicules sur l’axe de l’avenue du Collège et de la rue Oscar-Huguenin sera maintenue avec une 
régulation par des feux tricolores.  

Cette étape comprend la pose d’un nouveau collecteur d’eaux usées, d’un collecteur d’eaux claires ainsi que d’une 
conduite d’eau sous pression, en remplacement des conduites existantes. 

Les commerces de la rue Louis-Favre seront accessibles en empruntant la rue des Rochettes, puis en remontant la 
rue Louis-Favre. 

Le Conseil communal remercie la population et les personnes concernées de bien vouloir respecter les dispositions 

ci-dessus, et salue leur compréhension face aux différents changements d’habitudes occasionnés par ces 

indispensables travaux. 

Annexe : plan zone de Philippe-Suchard et Avenue du Collège 

 

Contacts : 

 Mme Catherine Zeter, Conseillère communale en charge des dicastères de l’Environnement, Aménagement du 

territoire, Energie, Services industriels 

 M. Pascal Chapuisod, Conseiller communal en charge des dicastères des Travaux publics, Sécurité publique, 

Dangers naturels, Forêts et Vignes 

 M.  Fabio Pagani, Chef de secteur des Travaux publics, 032 886 47 81 

 

 

Boudry, le 24 mars 2026 

         Le Conseil communal 



Zone concernée  

 


